
Guide d’utilisation de la Grainothèque 
 
Préambule : 
Pour créer de nouvelles animations et répondre à la diversité des centres d’intérêts des publics, la 
médiathèque propose un service « grainothèque » depuis avril 2022. 
Ce projet entre dans le cadre de l’une des thématiques de la structure, à savoir Nature & 
Environnement. 
Il s’attache à respecter les règlementations en vigueur (en particulier concernant le troc autorisé et 
la non-propagation des plantes invasives et prohibées). 
Tout utilisateur du service Grainothèque s’engage à respecter le présent guide afin de garantir la 
qualité et la pérennité de ce service. 

 

1 Gratuité 
Déposer des graines et semences à la grainothèque à titre gracieux et en retirer de nouvelles en 
échange est une façon économique, libre et solidaire de faire (re) découvrir des trésors de la 
nature à d’autres personnes intéressées. 

 

2 Partage 
Le principe de l’échange (une graine contre une autre) est garant d’un partage équitable. C’est 
aussi un moyen astucieux de réguler une quantité trop importante de graines (par exemple lors de 
l’acquisition d’un sachet de qualité) en diversifiant ses cultures par l’échange. 

 

3 Biodiversité 
Favoriser les variétés anciennes, les variétés traditionnelles et locales permettent de ramener de la 
biodiversité dans nos jardins. 
Légumes, fleurs, fruits : toutes les graines ont leur place à la grainothèque car elles contribuent à 
cette biodiversité. 

 

4 Responsabilité partagée 
Pour le bien-être de tous : 

- S’assurer qu’il ne s’agit pas de semences hybrides (type F1 ou F2), non reproductibles 
- Pour les graines récoltées soi-même, veiller à ce qu’elles soient à maturité 
- Eviter les semences issues de croisements indésirables 

 

Les graines sont précieuses 😊 ! Merci :  
- D’emprunter et semer à la mesure de son jardin, de son balcon ou rebord de fenêtre, 
- De prendre uniquement les graines que l’on est sûr de planter 

 

5 La grainothèque en pratique ! 
 
Noter sur le sachet :  

- le nom de l’espèce,  

- sa variété,  
- son année, 
- son lieu de récolte 

 


